
Durée :   
Formation alternée sur 3 ans, permettant 
d’enrichir les apports théoriques par une 
expérience en entreprise. L’organisation de la 
scolarité vous permet de suivre, de manière 
adaptée, le même programme académique que 
les études en voie classique. Vous bénéficiez 
d’un triple accompagnement par un.e 
enseignant.e, un.e chargé.e de liaison du CFA et 
un maître d’apprentissage dans l’entreprise.

• 61 semaines en centre sur les 3 ans
• 95 semaines en entreprise sur les 3 ans
•  5 semaines de congés payés par an

Lieu :    
Les cours sont majoritairement dispensés à 
UniLaSalle – Site de Rouen. 

Modalités pédagogiques : 
• Formation en présentiel
• Pratiques sur plateaux techniques
• Utilisation des ressources numériques
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Agronomie et Agro-industries

Objectifs de la formation
La formation d’ingénieur en agriculture de UniLaSalle – Site de Rouen, en 
partenariat avec le site d’Yvetot du CFA de Seine-Maritime NaturaPôLE est un 
diplôme de niveau I (ancienne nomenclature) / 7 (nouvelle nomenclature Europe) 
qui est accessible par la voie de l’apprentissage dés la 1ère année du cycle ingénieur. 
Elle est destinée à former des ingénieur.es dans les secteurs : de la banque, des 
assurances, des centres de gestion, des organismes professionnels agricoles, 
agro-alimentaires, des sociétés de conseils des bureaux d’études, des coopératives, 
des collectivités territoriales, de la production agricole, des agrofournitures, de 
l’agrochimie, de l’édition et de la presse, de la grande distribution, du commerce, du 
machinisme et des organismes internationaux.
UniLaSalle, école d’ingénieurs en agriculture est reconnue par le Ministère de 
l’Agriculture et habilitée par la Commission des Titres d’Ingénieur.

Conditions d’admission
Le recrutement concerne les étudiant.es ayant au moins validé un niveau bac+2 
à orientation scientifique, biologique ou agricole (BTS, DUT, Licence, classe 
préparatoire…).
Le/la candidat.e ne peut définitivement être admis.e que s’il/elle est employé.e dans 
le cadre d’un contrat d’apprentissage signé. L’entreprise retenue devra, en outre, 
répondre aux objectifs pédagogiques définis par le CFA et UniLaSalle dans le cadre 
de cette formation.
La candidature ne peut être effective qu’après le dépôt d’un dossier de candidature 
auprès du CFA et de UniLaSalle (date limite de dépôt de candidature FIN AVRIL).
Le recrutement se fait sur dossier scolaire + Entretien de motivation + Test d’anglais.

Contact UniLaSalle :
   odile.bourgain@unilasalle.fr

Contact CFA NaturaPÔLE :
    Tél. 06.74.58.52.74
   anne.otero@educagri.fr

   Allée du lycée agricole - BP 164
      76195 Yvetot Cedex
  www.cfa.naturapole.fr



Rémunération

Age 

Année / Classe
15 à 18 ans 18 à 21 ans 21 à 25 ans 26 ans et +

1ère année 27 % du SMIC 43 % du SMIC 53 % du SMIC 100 % du SMIC
2ème année 39 % du SMIC 51 % du SMIC 61 % du SMIC 100 % du SMIC
3ème année 55 % du SMIC 67 % du SMIC 78 % du SMIC 100 % du SMIC

L’apprenti.e bénéficie des mêmes droits aux congés payés que les autres salarié.es de l’entreprise.
Le salaire peut être supérieur en vertu d’un accord conventionnel ou contractuel.

cfa.naturapole.fr
Le CFA de Seine-Maritime est un centre constitutif 
de l’Etablissement Public Local d’Enseignement et
de Formation Professionnelle Agricole de Seine-
Maritime. M
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Contenu de la formation

• Sciences Agronomiques (Productions Animales et Végétales)
• Sciences humaines 
• Sciences de l’ingénieur 
• Méthodes de gestion en agriculture
• Diagnostic environnemental 
• Technologie en IAA 
• Stratégie marketing et commerciale 
• Anglais 
• Agronomie 
• Territoires, environnement et agriculture 
• Gestion des entreprises et entreprenariat 
• Innovation et Agroalimentaire
• Mission d’étude à l’étranger en Semestre 8 et Projet Ingénieur en Semestre 10

Evaluation - Validation
Sous forme d’ECTS ; 30 crédits par semestre soit 180 crédits.

• Evaluations de connaissances

• Evaluations des périodes en entreprise

• Evaluations des activités de synthèse

Chiffres clés
• Taux moyen de réussite à l’examen (année N-1) : 80%

• Taux d’insertion professionnelle (à 12 mois, année N-2) : 100%

Contact CFA NaturaPÔLE :
    Tél. 06.74.58.52.74
   anne.otero@educagri.fr

   Allée du lycée agricole - BP 164
      76195 Yvetot Cedex
  www.cfa.naturapole.fr
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Contact UniLaSalle :
   odile.bourgain@unilasalle.fr


